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les partis ont honnêtement essayé de régler ce genre de diffé-
rends. La période des questions se déroule beaucoup mieux
maintenant. J'espère qu'à l'avenir, s'il a des sujets de préoccu-
pation légitime, le secrétaire parlementaire les soumettra aux
partis d'opposition.

M. le Président: Je désire remercier le secrétaire parlemen-
taire du président du Conseil privé (M. Lewis), le député de
Windsor-Ouest (M. Gray) et le député de Churchill (M. Mur-
phy) pour leurs interventions. Évidemment, j'examinerai la
transcription et je ferai rapport à la Chambre au moment
opportun.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

DÉCLARATION HEBDOMADAIRE

L'bon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
je voudrais poser au leader du gouvernement à la Chambre la
question habituelle au sujet des travaux qu'il a l'intention de
mettre en délibération d'ici la fin de la semaine, ce qui exclura
j'espère, les douteux rappels au Règlement de son secrétaire
parlementaire aujourd'hui.

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre et prési-
dent du Conseil privé): Monsieur le Président, le député peut,
quand il le veut, invoquer le Règlement au sujet de l'ordre des
travaux de la Chambre.

Nous poursuivrons aujourd'hui et demain l'étude du projet
de loi C-11. Cette mesure semble susciter le plus grand intérêt.
Vu sa popularité, nous continuerons de l'étudier.

Nous débattrons le C-11 aussi lundi, si l'étude n'en est pas
terminée. Quand elle le sera, nous passerons au projet de loi
C-4 inscrit au nom de la ministre des Communications (M"'
MacDonald). S'il nous reste du temps, nous mettrons en déli-
bération le C-2, inscrit au nom du ministre de l'Agriculture
(M. Wise).

Mardi, nous comptons proposer la deuxième lecture le projet
de loi inscrit au nom du ministre d'État chargé de la Commis-
sion canadienne du blé (M. Mayer) concernant la Loi sur les
paiements anticipés pour le grain des Prairies.

Selon toute probabilité, la journée de mercredi sera réservée
à l'opposition.

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Traduction]
LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

MESURE MODIFICATIVE

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Hockin:
Que le projet de loi C-11, tendant à modifier la Loi de l'impôt
sur le revenu, soit lu pour la 21 fois et renvoyé à un comité
législatif.

M. le Président: La parole est au député de Thunder Bay-
Nipigon (M. Epp). Je veux signaler à la Chambre et au député
qu'il lui reste encore cinq minutes.

M. Ernie Epp (Thunder Bay-Nipigon): Monsieul
dent, avant de terminer mes remarques à propos du
loi C- 11, je voudrais dire à quel point il importe de pr
mesures positives dans le domaine des allocations f
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souffrent aussi des diverses moaiîcaions isuairn
le gouvernement.

Je veux parler plus particulièrement des taxes de
le gouvernement conservateur a majorées sensib
plusieurs étapes. Je pense que la taxe perçue sur les
de construction qui a été majorée de 1 p. 100 et
portée à 7 p. 100 à l'automne de 1984. Nous const
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d'autres qui ont beaucoup plus de revenus. Le gouv
admis en partie les effets variés que cela a, car il
budget du printemps dernier une disposition sur la
allons voter un de ces jours, et qui prévoit un cré
remboursable au titre de la taxe de vente. Cela c<
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gtgnripa movennes celles des Canadiens moyen!


